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Communiqué de presse         Paris, le  24 juin 2010 

 
 
 

 
La Médicale repositionne son offre Garantie des Accidents de la Vie (GAV) 

 
 
 
La Médicale, compagnie d’assurance dédiée aux professionnels libéraux de santé du groupe 
Crédit Agricole Assurances, repositionne son offre GAV et lance La Médicale Assistance 
Accidents qui protège les professionnels de santé et leurs familles contre les préjudices 
corporels survenant dans le cadre de la vie privée et, par extension, dans le cadre de la vie 
professionnelle.  
 
Parce que la fréquence des accidents de la vie privée (11 millions de victimes chaque année en France) 
et leurs conséquences, notamment financières, peuvent être extrêmement lourdes, La Médicale 

Assistance Accidents, contrat unique sur le marché, propose des garanties et des formules innovantes :  
 

• 3 formules pour couvrir les besoins spécifiques de chaque assuré : formule adulte seul, formule 
famille et formule enfants. 

• Un seuil très bas d’intervention dès 5% d’infirmité permanente (ou un décès) et dès 1% pour les 
enfants. 

• Une extension à la « vie professionnelle » pour une protection complète de la vie privée et 
professionnelle. 

• Une garantie « assurance scolaire et infirmité dès 1% » pour assurer les enfants dans les 
meilleures conditions. 

• Des prestations d’assistance complètes et une aide à l’hospitalisation, même en l’absence 
d’infirmité permanente. 

• Un renfort neige pour indemniser le matériel en cas de bris de skis et les frais liés à l’arrêt d’une 
activité ski (remboursement des cours et location de skis, des remontées mécaniques, des frais 
de secours et recherche, rapatriement). 

• L’absence de questionnaire médical. 

• Un âge limite des garanties étendu à 75 ans. 
 
Cette nouvelle offre complète la gamme des produits de La Médicale en assurance de personnes, 
assurance dommages et épargne et confirme notre exigence d’accompagnement des professionnels de 
santé et leur entourage familial dans leur activité comme dans leur vie personnelle. 
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A propos de La Médicale  
Acteur majeur sur son marché avec 377 millions de chiffre d’affaires et plus de 450 000 contrats en portefeuille à fin 2009, 
La Médicale est, depuis 60 ans, le partenaire de plus de 215 000 professionnels libéraux de santé soit près d’un praticien 
libéral sur trois en France. Son réseau spécialisé de plus de 100 agents généraux répartis dans 42 agences régionales fait 
de La Médicale un acteur unique pour sa souplesse et sa capacité d’accompagnement de chaque professionnel, dans son 
activité comme dans sa vie personnelle, afin de lui assurer la meilleure protection possible.  
 
A propos du groupe Crédit Agricole Assurances  
1er bancassureur et  2ème assureur vie en France par le montant des primes collectées, le groupe Crédit Agricole 
Assurances regroupe toutes les activités d’assurance en France comme à l’international. 
Le groupe Crédit Agricole Assurances réunit, depuis janvier 2009,  Predica, filiale d’assurance vie, Pacifica, en assurance 
dommages, Crédit Agricole Creditor Insurance (Caci) pour l’assurance emprunteurs, les filiales à l’international ainsi que 
Crédit Agricole Assurances Gestion, Informatique et Services (Caagis) depuis le 1er janvier 2010. 
Le groupe Crédit Agricole Assurances en chiffres  (au 31/12/2009)  

− 25,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires  

− 203 milliards d’euros d’encours  

− 951 millions d’euros de résultat consolidé  

− 2 700 personnes  
 
www.ca-assurances.com 
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